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Objet : promotion du Service national universel (SNU)  
 
 
Le Service national universel (SNU) vise à renforcer la cohésion nationale et à développer une culture de 
l’engagement dans la société. Il est destiné à l’ensemble des jeunes français, âgés de 15 à 17 ans, qui désirent 
être utiles aux autres, mettre leur énergie au service d’une société solidaire, se construire un parcours qui leur 
ressemble. 
 
Depuis sa création en 2019, ce sont environ 80 000 jeunes qui se sont investis dans ce programme structuré 
autour de 3 étapes : un séjour de cohésion de deux semaines, une mission d’intérêt général de 84 heures et un 
engagement volontaire (facultatif). 
 
Les activités réalisées par les volontaires leur permettent d’appréhender diverses thématiques : activités 
physiques, sportives et de cohésion ; autonomie :  connaissances des services publics, accès aux droits et 
promotion de la santé ; citoyenneté et institutions nationales et européennes ; culture ; découverte de 
l’engagement ; défense, sécurité et résiliences nationales ; développement durable et transition écologique et 
solidaire. 
 
Les séjours de cohésion pour le premier semestre 2023 se dérouleront du 16 au 28 avril 2023, du 11 au 23 juin 
2023 (uniquement pour les élèves de seconde, ou les jeunes dégagés de toute obligation scolaire) et du 4 au 16 
juillet 2023. Les jeunes volontaires du département du Nord effectueront leur première phase du SNU dans une 
autre région que les Hauts-de-France (Grand-Est, Normandie, Bretagne, Pays de Loire, centre et PACA).  
 
Les jeunes ont d’ores et déjà la possibilité de formaliser leur inscription aux différents séjours sur la plateforme 
dédiée : https://snu.gouv.fr . Ils y trouveront également nombre d’explications et de témoignages relatifs à ce 
programme. 
 
Ce dispositif offre donc à notre jeunesse la possibilité de faire l’expérience d’une mobilité et de la vie en collectivité, 
d’être sensibilisée aux grands enjeux de la société, de se sentir utile aux autres, de mettre leur énergie au service 
de solidarités, de bénéficier d’un accompagnement à son insertion sociale et professionnelle. 
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C’est aussi pour votre commune et ses partenaires associatifs l’opportunité de pouvoir compter, dans le cadre de 
multiples activités et projets, sur des jeunes volontaires, soucieux de s’engager dans une démarche citoyenne. 
 
L’accessibilité de tous les jeunes au SNU constitue donc un enjeu essentiel en faveur duquel l’implication des 
collectivités locales pour la sensibilisation des publics et la valorisation des volontaires représentent une réelle 
plus-value. 
 
Aussi, je ne verrai que des avantages à ce que vous puissiez, si vous en étiez d’accord, informer vos administrés 
des principales dispositions et modalités d’inscriptions liées au SNU par les moyens de communications que vous 
jugerez les plus pertinents (affichage, bulletin municipal, communication digitale, …)  
 
A cette fin, vous trouverez, en complément de ce courrier, un kit de communication (affiche, dépliant, flyer). 
 
Je vous invite également dans les prochaines semaines à partir rencontrer les jeunes effectuant leur mission 
d’intérêt général sur votre territoire et d’échanger avec eux sur leur engagement. Les organes de presse peuvent 
être associés à ces rencontres.  
 
Le service départemental à la jeunesse à l’engagement et aux sports du Nord (SDJES) et plus particulièrement  
monsieur Pierre Allepaerts, chef de projet SNU (03.59.71.34.94), ou madame Christine Dubois, référente phase 
2 (03.59.71.34.27), restent bien évidemment à votre disposition – sdjes59.snu@ac-lille.fr - pour vous apporter 
toutes informations complémentaires dont vous pourriez avoir l’utilité et pour accompagner dans leurs démarches 
vos jeunes administrés. 
 
Je vous remercie, par avance, de l’aide que vous pourrez apporter à la réussite de ce dispositif au service de notre 
jeunesse et vous prie d’agréer, madame le maire, monsieur le maire, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 
 

 
 
      L’inspecteur d’académie,  

                   directeur des services départementaux  
      de l’Education nationale du Nord 

 
 

 
 
 

      Jean-Yves Bessol 
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